


Description
Surfacturations, gestes médicaux fictifs, perceptions de remboursements indues, … 

Les fraudes possibles dans le domaine des prestations de soins sont variées et elles contribuent 
inévitablement à la hausse des frais de la santé en Suisse. Organisé par l’Institut de lutte 
contre la criminalité économique, le Service cantonal de la santé publique du Canton de 
Neuchâtel et le domaine Santé de la Haute école Arc, ce colloque portera sur l’exploration de 
la zone grise, entre fraude et erreur, dans le domaine des prestations de soins. L’objectif de 
l’événement est de dresser un portrait d’ensemble de la problématique, avec les contributions 
d’intervenant-e-s de divers horizons, et d’esquisser des pistes de solutions pour l’avenir.

Public cible
Ce colloque s’adresse à toute personne œuvrant dans les domaines de la santé, des 
assurances et de la justice ainsi qu’à tout-e autre intéressé-e à la problématique.

Programme 

08h30 - 09h00 Accueil, remise de la documentation

09h00 - 09h15 Mots de bienvenue
Laurent Kurth, Conseiller d’Etat du Canton de Neuchâtel 
Brigitte Bachelard, Directrice générale de la Haute école Arc

09h15 - 09h30 Ouverture du séminaire 
Olivier Beaudet-Labrecque, Vice-Doyen de l’ILCE, Professeur 
assistant HES - Haute école de gestion Arc 
Typhaine Juvet, Adjointe scientifique, Haute école Arc Santé

09h30 - 09h50 Un système et ses angles morts : quelles conséquences ?
Yannis Papadaniel, Responsable santé à la Fédération romande des 
consommateurs

09h50 - 10h10 Divers cas d’abus Covid
Dieter Siegrist et Rino Buttice, Contrôle d’économicité des coûts et 
lutte contre la fraude, CSS Assurance

10h10 - 10h30 Le contrôle empêche la fraude - Les milliers de règles provoquent 
des erreurs
Jürg Reust, RHC Reust Health Consulting GmbH

10h30 - 10h50 Pause

10h50 - 11h10 Fraude aux indemnités journalières : lorsque le soupçon se porte 
sur le médecin
Vincent Sommer, Expert en sinistre, Direction, Xpertcenter



11h10 - 11h30 Fiscalité - Domaine médical « peu transparent », voire « opaque »
Youssef Wahid, Chef du service des contributions du Canton de 
Neuchâtel 

11h30 - 11h50 De l’erreur à la fraude dans le domaine médical : nuances et 
conséquences pénales 
Ludovic Tirelli, Avocat, Penalex Avocats SA, Chargé de cours à 
l’ILCE

11h50 - 12h20 Table ronde

12h20 - 13h35 Repas

13h35 - 13h55 Les évaluations d’économicité de Santésuisse : un instrument pour 
lutter contre la surfacturation des prestations médicales 
Christophe Kaempf, Responsable des relations publiques, 
Santésuisse

13h55 - 14h15 L’intégration de la gestion des risques : un incontournable pour 
une conformité accrue de la rémunération médicale 
François Dubé, Directeur de la gestion intégrée des risques et des 
contrôles, Régie de l’assurance maladie du Québec

14h15 - 14h35 Point de vue des laboratoires 
Représentant de la FAMH, Association des laboratoires médicaux 
de Suisse

14h35 - 14h55 Un patient actif : une précieuse aide pour éviter les erreurs et les 
fraudes 
Baptiste Hurni, Président de la Fédération des patients, Conseiller 
national, Avocat

14h55 - 15h20 Pause

15h20 - 15h40 Le verre est vraiment à moitié vide ! 
Michel Huissoud, Directeur du Contrôle fédéral des finances

15h40 - 16h00 Médecins fraudeurs, mythes et réalités 
Philippe Eggimann, Membre du Comité central de la FMH, 
Président du Comité de la Société vaudoise de médecine, Médecin

16h00 - 16h30 Table ronde

16h30 - 16h35 Conclusion

16h35 Apéritif et réseautage



Lieu 
HEG - Haute école de gestion Arc - Campus Arc 1
Espace de l’Europe 21 - 2000 Neuchâtel

Accès
Les places de parc à proximité immédiate de Campus Arc 1 sont limitées (stationnement 
payant au P+R2). Nous vous conseillons de privilégier les transports publics. 

Notre bâtiment Campus Arc 1 se situe à 500m à l’est de la gare de Neuchâtel.

Arrêt de bus : Gare / Blaise Cendrars

Inscription
Délai : vendredi 29 avril 2022
En ligne sur: www.ig.he-arc.ch/erreur-ou-fraude

Finance d’inscription
CHF 250.-/journée (pauses-café, repas de midi et apéritif compris)
CHF 220.- pour les diplômé-e-s de l’ILCE, l’ERAJ, l’ERMP et pour les membres de l’ASECE

En cas de désistement après le délai d’inscription, la finance d’inscription sera considérée 
comme due et non-remboursable.

Responsable du séminaire 
Olivier Beaudet-Labrecque, Vice-Doyen de l’ILCE, Professeur assistant HES, Haute école 
de gestion Arc

Organisation/ Contact
Fabienne Schader
E-mail : fabienne.schader@he-arc.ch
Tél :+41 32 930 20 15 
HEG - Haute école de gestion Arc - www.he-arc.ch


